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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Flamboro Downs  

Date     25 octobre 2023 Heure de départ 18 h 35 

Conditions 
météorologiques   

Couvert Pluie  

(Temp. : 15 oC)                           

Vent                                   12 km/h Sud-Ouest 

État de la piste Bonne (Variante 1 s)                                                            

Nombre de 
courses 

     10 Courses de 
qualification  

 S.O. Nombre total 
d’inscriptions  

       89 

Total des paris 
mutuels 

$ 249,321 

Vétérinaire 
contacté     

 Oui Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Fred Brethour Andrew Van’tWout Don Lawrence (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Dans la Course 4, il y a eu une erreur d’impression dans le programme de courses. 

Les conditions auraient dû indiquer “N/W $ 1,560 les 3 derniers départs ou $ 1,985 

les 4 derniers départs (les partants pour une bourse de plus de $ 8,200 le dernier 

départ N/E)”. 

 

Dans la Course 4, le #4, “Choreographer”, a été retiré (boiterie).  

Le cheval doit se qualifier pour deux retraits consécutifs opérés par le vétérinaire. 

 

Colin Kelly a été retiré de six courses, car il purge actuellement une suspension de 

conduite de cinq jours, et ce, du 24 au 28 octobre, inclusivement. 

 

Sylvain Lacaille et L. P. Roy ont été autorisés à se retirer chacun de sa course 

respective. 
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Des tests d’haleine par bandelette ont été utilisés dans les Courses 4 et 5. 

 

Matt Gregory était en formation ce soir pour devenir officiel des courses. 

 

 

Courses : 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Le #7, “Brydown Royal Art”, a fait un bris d’allure avant le poteau de 1/4 

de mille et une sortie sans terminer la course.  

Le cheval doit se qualifier pour la performance et a été inscrit après la course par le 

vétérinaire de la Commission sur la liste des vétérinaires à court terme pour 

boiterie. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Le #8, “Lux Seelster”, doit se qualifier pour la performance.  

Le cheval a terminé la course distancé. 

 

Course  5 – Le cheval vainqueur de la course, le #1, “Sage Duharas”, s’est rendu 

au-dessus d’un pylône en sortant du dernier virage.  

Aucune infraction aux règles sur les pylônes de la CAJO n’a été commise. 

 

Un avertissement officiel a été inscrit sur la licence de M. Aaron Byron pour avoir 

fait une action de poignet au-delà de ce qui était acceptable lors de la stimulation 

appliquée avec son fouet. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Enquête  

Le cheval vainqueur de la course, le #5, “Peetie”, (D.Thiessen), a fait un bris d’allure 

après le départ.  
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Il n’a pas enfreint les règles sur les bris d’allure de la CAJO.  

Aucun placement n’est requis. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/R4bgbYNocoY 

 

 

Réclamations :  

Aucune 

 

 

 

  

https://youtu.be/R4bgbYNocoY

